
2. Aucune disposition de la Convention ne peut être interprétée comme empêchant un État 
contractant de prélever un impôt sur les montants inclus dans le revenu d’un résident de cet Etat à 
l’égard d’une société de personnes, une fiducie ou une société étrangère affiliée contrôlée dans 
laquelle il possède une participation.

3. La Convention ne s’applique pas à une société (ni au revenu tiré d’une société par un de 
ses actionnaires), à une fiducie ou à une autre entité qui est un résident d’un État contractant et 
dont une ou plusieurs personnes, qui ne sont pas des résidents de cet État, sont les bénéficiaires 
effectifs ou qui est contrôlée, directement ou indirectement, par de telles personnes, si le montant 
de l’impôt exigé par cet État sur le revenu ou la fortune de la société, fiducie ou autre entité est 
largement inférieur au montant qui serait exigé par cet État si une ou plusieurs personnes 
physiques, qui sont des résidents de cet État, étaient les bénéficiaires effectifs de toutes les actions 
de capital de la société ou de toutes les participations dans la fiducie ou autre entité, selon le cas.

4. Au sens du paragraphe 3 de l’article XXII (Consultation) de l’Accord général sur le 
commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant ce paragraphe, tout 
différend entre eux sur la question de savoir si une mesure relève de la présente convention ne 
peut être porté devant le Conseil sur le commerce des services, tel que prévu par ce paragraphe, 
qu’avec le consentement des deux États contractants. Tout doute au sujet de l’interprétation du 
présent paragraphe est résolu en vertu du paragraphe 4 de l’article 25 ou, en l’absence d’un accord 
en vertu de cette procédure, selon toute autre procédure acceptée par les deux États contractants.

5. Lorsque, en vertu d’une disposition quelconque de la Convention, une personne a droit 
dans un État contractant à un allégement d’impôt sur le revenu et, en vertu de la législation en 
vigueur dans l’autre État contractant, cette personne, à l’égard de ce revenu, est assujettie à l’impôt 
à raison du montant de ce revenu qui est transféré ou perçu dans cet autre État contractant et non à 
raison de son montant total, l’allégement qui doit être accordé en vertu de la Convention dans le 
premier État contractant ne s’applique qu’au montant de ce revenu qui est imposé dans l’autre État 
contractant.

ARTICLE 29 

Entrée en vigueur

La Convention entrera en vigueur dès l’échange de notes diplomatiques attestant 
l’observation de toutes les procédures juridiques internes, et ses dispositions seront applicables :

a) à l’égard de l’impôt retenu à la source sur les montants payés à des 
non-résidents, ou portés à leur crédit, le 1 “janvier de l’année civile qui suit 
l’année de l'entrée en vigueur de la Convention, ou après cette date; et

b) à l’égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant le 
1er janvier de l’année civile qui suit l’année de l’entrée en vigueur de la 
Convention, ou après cette date.
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